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Contexte  
 
Lors de sa constitution en mars 2007, l’Université de Bordeaux s’est vue confier la mission de mener une 
réflexion prospective et une politique active pour le développement et la structuration de 
l’enseignement supérieur et de la recherche sur le site bordelais.  
 
Dans le cadre de cette mission, elle définit à l’occasion de l’opération Campus du Ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche trois axes majeurs de développement : 
 la structuration, dans un but de visibilité accrue, de trois départements forts : Sciences et 
Technologies (S&T), Biologie-Santé (BIO-SANTE), Sciences Humaines et Sociales (SHS) ;  
 l’adossement, dans un but d’attractivité, à des pôles de recherche d’excellence forts et 
visibles à dimension internationale ;  
 la promotion, dans un but de ressourcement scientifique, de l’interdisciplinarité.  

 
En ligne avec cette politique de site, le prix de thèse l’Université de Bordeaux a été créé en 2008 
pour récompenser chaque année une excellente thèse dans chacun des trois départements dans lesquels 
se développe l’activité de recherche de l’établissement. Chacun des trois prix est doté d’une prime de 
1 500 € qui sera remise aux lauréats à l’occasion de la manifestation officielle.  
 
Par ce prix, l’Université de Bordeaux souhaite récompenser des travaux tant fondamentaux 
qu’appliqués et dynamiser et motiver les jeunes chercheurs au travers de la distinction des meilleurs 
travaux doctoraux. 
 
A partir d’une présélection établie par les Ecoles Doctorales du site bordelais, un jury composé 
d’experts internationaux se prononcera sur le classement des candidats par département.  
 
Objet du présent appel  
 
Le présent appel s’adresse à des docteurs ayant soutenu leur thèse en 2009 dans l’un des quatre 
établissements fondateurs de l’Université de Bordeaux :  
 Université Bordeaux 1 Sciences et Technologies 
 Université Victor Segalen Bordeaux 2  
 Université Michel de Montaigne Bordeaux 3  
 Université Montesquieu - Bordeaux IV  
et souhaitant se porter candidat au titre de la campagne 2010 de remise du prix de thèse de 
l’Université de Bordeaux.  
 
Les docteurs 2009 souhaitant déposer leur candidature sont invités à consulter ci-suit les modalités de 
dépôt, ainsi que la procédure d’examen et le calendrier applicable.  
 
Les candidats qui ne seraient plus physiquement sur le site bordelais sont informés que tous les moyens 
techniques permettant leur participation à la compétition (par exemple vidéo conférence pour les 
auditions) seront mis à leur disposition : ils sont ainsi invités à concourir sans réserve.  

 Prix de thèse de l’Université de Bordeaux 2010 
Appel à candidatures en direction de docteurs diplômés en 2009 
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Procédure de dépôt des candidatures  
 
Les docteurs ayant soutenu en 2009 souhaitant participer au prix de thèse de l’Université de Bordeaux 
sont invités à retirer un dossier de candidature dès à présent en envoyant une demande à l’adresse 
doctorat@univ-bordeaux.fr.  
 
Le dossier de candidature à remettre sera constitué :  
 
 D’un acte d’engagement selon le format joint au dossier de dépôt qui sera transmis 
 Du mémoire de thèse au format PDF 
 D’une synthèse en anglais des travaux réalisés et principaux résultats obtenus 
 Des rapports des rapporteurs, scannés au format PDF 
 Du rapport de soutenance, scanné au format PDF 
 D’une lettre du (des) directeur(s) de thèse appuyant la candidature, scannée au format PDF 
 Tout rapport complémentaire que le candidat jugerait utile à l’appréciation de sa thèse, 
scanné au format PDF. 

 
Attention : toute candidature devra être explicitement soutenue par le directeur de thèse. Il n’est 
pas permis à un même encadrant de soutenir plus d’un candidat.  
 
Le dossier de candidature devra être remis  au plus tard le mercredi 10 février 2010 14h00 par voie 
électronique à l’adresse doctorat@univ-bordeaux.fr.   
 
Tous les documents électroniques seront au format PDF. Les documents originaux (rapports de 
soutenance, lettres d’accompagnement, etc.) seront des éléments scannés (au format PDF). L’ensemble 
des éléments sont transmis, si possible, sous la forme d’un unique dossier compressé (format ZIP).  

 
 
Modalités de sélection des candidats  
 
 
A compter de la clôture du présent appel, les candidatures seront soumises à une première sélection 
opérée par les Ecoles Doctorales sous un délai de 3 semaines maximum. Les Ecoles Doctorales seront 
libres de mettre en œuvre la procédure qui leur paraît la plus appropriée pour cette sélection.  
 
Les dossiers des candidats retenus à l’issue de cette phase de présélection seront complétés d’une lettre 
du directeur de l’école doctorale positionnant le travail dans le contexte de l’ED, puis transmis aux 
membres du jury international qui sera constitué pour la sélection finale. Afin de départager les 
candidats, une audition -en français ou en anglais- sera organisée devant le jury.  

 
Les critères pris en compte pour distinguer les lauréats sont notamment :  
 l’originalité : de la démarche, du domaine, des méthodes ; 
 la qualité scientifique des résultats obtenus, jugée à l’aune des standards applicables dans la 
discipline et intégrant une dimension relative à l’impact de ces résultats ;  
 la qualité rédactionnelle du mémoire ; 
 la qualité de la présentation et notamment de l’effort réalisé en direction d’un public de non-
spécialistes (pour les candidats retenus pour l’audition uniquement).  
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Organisation générale 
 
L’organisation matérielle (collecte des candidatures, publicité, opérations de communication) de la 
remise des prix est assurée par l’Université de Bordeaux.  
 
L’organisation scientifique est assurée par le collège doctoral de l’Université de Bordeaux qui regroupe 
l’ensemble des directions des Ecoles Doctorales du site, ainsi que les Vice-présidences scientifiques et 
directions des membres fondateurs.  

 
Les docteurs retenus à l’issue de la phase de présélection se verront proposer la participation à la 
réalisation d’un support de communication « Visages de docteurs de l’Université de Bordeaux » 
présentant sous une forme grand public leur thème de recherche. Ce support de qualité professionnelle 
sera réalisé en collaboration avec Cap Sciences.  
 
 
Manifestation de remise des prix  
 
Les prix seront décernés dans le cadre d’une manifestation scientifique qui sera organisée dans la 
dernière semaine du mois de Mars 2010. Les docteurs primés exposeront pendant 10 minutes leurs 
travaux lors de cette manifestation. 
 
 
Renseignements complémentaires  
 
Des informations sur l’actualité liée au prix de thèse 2010 seront disponibles sur le site de l’Université 
de Bordeaux : www.univ-bordeaux.fr  
 
Les demandes particulières concernant l’organisation de ce prix sont à adresser à :   
 
 Att : Hélène JACQUET 
Adjointe à la stratégie et aux grands projets 
 
Université de Bordeaux  
166 cours de l'Argonne 
33000 Bordeaux 
FRANCE 

 
T 33(0)5 40 00 67 87  
Email : doctorat@univ-bordeaux.fr 

 
 
 
 

 

 

 

 

 


